
Zonages réglementaires 
de la baie du Mont Saint-Michel 

PENN AR BED Nos 164- 167- 169 

Le site classé comprend : 
une partie du DPM 
les falaises de Carolles 
le littoral oriental 
de la baie 
les estuaires de la Sée et 
de la Sélune 
les polders 
le coteau Roz/Couesnon -
St-Broladre 
les falaises de la pointe 
du Grouin 
l'île des Landes 
le Mont Dol 
et quelques sites annexes 

La Zone de Protection 
Spéciale comprend : 
le site classé 
et la réserve maritime de 
chasse 

Le site désigné à la 
convention de RAMSAR 
comprend: 
une grande partie du 
domaine maritime de la 
baie 
les estuaires de la Sée et 
de la Sélune 
et des prairies inondables 
en amont 
des marais continentaux 
(Vains, La Bretèche, 
Sougeal-Gringeal, 
Dol-Châteauneuf) 
les polders 
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